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ART. 7 N° DN324

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 avril 2026 

ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 
2030 ET DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 2630)

AMENDEMENT
N° DN324

présenté par
 M. Bloch,  M. Chaix et M. Valentin

----------

ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le produit des redevances mentionnées au présent article est réaffecté en tout ou partie, au 
financement des actions contribuant à l’innovation de défense, ou bien à la constitution ou 
reconstitution des stocks stratégiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garder et orienter le produit des redevances dans et vers le renforcement des 
capacités de défense, en particulier l’innovation et la reconstitution des stocks stratégiques. La 
coordination se fait en lien avec l'agence d'innovation de défense (AID), l'Agence ministérielle pour 
l'intelligence artificielle de défense l'AMIAD, et la direction générale de l'armement (DGA).


